
  

  

vce. 

  

   

      Vas 
ÜUR 

   
LA PC HO Ai, TS 

2 u _ D PA LA 
CHEVALII ON D! HO 20. 

  

      au 19 Décembre 1917, moë ée et 
drngereux, insrlubres ou 'incommodes, 

  

   

  

   

VU le cret n° 53-578 du 20 lei 1953, modifié, portant 
réglensrtation et nencinture des établissen Aénts préc ités, 

résentée’rar 12 Société Anonyme "SHELI-CHIMIL" 
nûre un ré ervoir dtune crpacité de 
coupes dans le cuvette 

     

  

VU les plans annexés à cette requête, 

  

conmnoto et incormmodo à LE TT 
Avril £& 

  

l'âction Senitaire et 

VU l'avis de l'Inspecteur Départemental Ces Services d'Incendie 

et Ge Secours en date du 14 Irs 1974, 
  

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Equipement en date 

Cu 15 fare 1974, : 

    

VU l'avis du Directeur du Port âutonome en date 
au 1974, 

VU l'avis du Sous-Préfet Dirccteur Déper ie la 

  

Protection givile en dite du 21 Mars 1974 

VU l'avis du Directeur Dép: 
vre en dete du 18 Avril     u $Sous-Préfet eu

 

    de l'Ingénieur en Chef 
liscements Ulossés,e 

  

l'Hyei ène en date du a
 Ju Conseil Dén:rtemental « 

  
SUR 12 proposition du Secrétaire Général des BOUCEES-DU-RHONE,     



  

  

# 

   
   

   

  

     
    
    
     

    

  

   

  

   
    

ur réservoir à 
arometiques,, 
de BERRE-L'ETAN 

êe 1. 600 13 êe 

cuvette n° 64e L'unité 

  

Ce nouveau stockage, rangé dons 12 13 
ments dangereux, insrlubres ou inconrodes sous 1e 
portera 1e capacité dela cuvette n°0 6 à 14,335 
inflammebles Ge îère catégorie, 

    

ICIE 2, 

  

Cette autorisation est subordonnée au respect des prescripti 
suiventes 

19) Les nouvelles instellations Seront 
onformément aux plens joints à le 4 

ceux qui portent les numéros : 
   

B E 0000 P 99 402 AP Rev B 

— © B 1037 P 99 424 O1 

Aucune modification 
sens avuir été préalablement 

  

résidus,    
) Les noyens mobiles de lutte contre l'incendie devront être 
en accord avec l'Ingpecteur Dé { 

d'Incendie, 9, Boulevard de Streshour     
49) Les eoux résiduaires subiront 

tion et d'épuretion a auxquels se trouvent 
résidueires autres unités de 1a 8,2, 

du 3 1974), 

décenta-      

  

préfecto- 

  

été pétitionnaire devra, en outre, se conformer aux 

  

a) du Livre IT du Code du Traveil sur 1! 
illeurs,      es tre 

b) du décret du 10 Juillet 1915, sur 1es resur 
de protection et de salubrité epplicables dans tous les industriels ou commerciaux, 

  

c) du décret du 14 Novembre 1962 
iiieurs dans les établisse î 

ction des 

uvre des courants 
           

   



   
z …/eue + — 3 — 

     

ARTICLE 4, 

    
   

      

    

  

L'étiblissement sera soumis À la surveill êe 12 Poiice, de l'Inspection des Servires AlIncendie et de 5 cours, de l'Inspection des Etablissements Clrssés et de l'Inspecti i ss ere tenu à l'exécution de toutes mesures que 1l'Ad térieu— rement nécessnrire d'ordonner dens l'inké 
Solubrité publiques. ‘ . 

  

sa 
Seuf le c?s de force mejeure, cette autoris 

vrlidité si l'établissement n'est pes ouvert den x 
è dater de le notifiertion du présent arrêté, ou s' 
exploité pendant deux années consécutives, 

   
ARTICTE 6, 

  

3 résente autorisstion ne dispense prs l'exploitant de 

             
I'obli 
administatives pr 
19 Décembre 1917, 

nanGer le permis de cenetruire ou toutes sutorisetions 
par les textes outres que 12 oi du 

  

  3 
nt arrêté Gevra 

srosition &     

    

sière re 
Une copie du pr 

l'en contrôler 
l'exploitation, à Ja ET 

l'exécution, 

  

ARTICIE 7, 

Les droits Ces tiers sont et demeurent expressément réservéss 

ARTICIE 8. 

   
   

Le Secrétrire Génér1 es BOUCHES-DU-RHONE, le Sous-Pré d'ATX-EN-PROVENCE, le Sous-Préfet Directeur D rtemental &e le FProteëtion Civile, le Maire de BERRE-L'ETANG, l'Ing 
Mines, Inspecteur Départemental ces Etablissemer 
Directeur Départementezl du Travail et de la Mai 
l'Inspecteur Dipirtemental des Services G'Inc 
toutes autorités de Police et ce Gendirmerie 
ce qui lo concerne, de l'exécution du 
seràä publié et affiché conformément ? 
du décret n° 64-505 du ter Avril 1964, 

  

    
    

    
  

  

Secours et 
,; ChCur en 
an extrait 

     

  

   

  
MARCETTIE, le 28 Jrnvier 1075 ;   

    POUR LE PREFET DALEQUE P 

  

UR LA POLICE 

Le Secrétiire Général 

Paul. RAT ELARD


